
Instituteurs, professeurs d'école, adjoints, 
remplaçants, directeurs, enseignants spécialisés, 
maîtres formateurs...

vos conditions de vie, de travail et 
de carrière se jouent aussi dans les 
commissions paritaires.

Vos élus du SNUipp des Côtes d'Armor défendent 
toute l'année vos intérêts et ceux de l'avenir de l'école 
publique.

Disponibilité, expérience  investissement, équité,  
travail d'équipe, indépendance...

Les militants répartis sur tout le département, 
permettent au SNUipp des Côtes d'Armor d'intervenir 
sur tous les terrains.

Donnez aux élus du SNUipp les moyens d'être encore plus 

représentatifs et efficaces dans leur action.

Syndiqué(e)s ou non, cette élection nous concerne tous !

Votez SNUipp - FSU


